Elevage canin en auto entrepreneur ?

Par déborah, le 23/07/2009 a 10:22

Bonjour,rnrnje voulais savoir si cela etait interressant de choisir le statut d'auto entrepreneur
pour un elevage canin ? ou est ce mieux de choisir de creer |'entreprise en PME ?

Par titoua, le 05/08/2009 a 11:15

bonjour,rnrnl'élevage canin reléve de la msa (mutuelle sociale agricole) et les activités qui
relevent de la msa sont exclues du statut auto-entrepreneur

Par déborah, le 21/09/2009 a 11:44

Mmerci ¢ ce que je penser ..
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